
Aude Bellanger est architecte diplômée de l’ENSA Paris-
Malaquais. Illustratrice, elle s’est également investie dans la média-
tion auprès du grand public. Elle travaille aujourd’hui en agence, 
enseigne dans les écoles d’architecture et est membre titulaire à la 
Chambre nationale de discipline des architectes.

ISBN 978-2-281-14792-6

Exercer avec conscience, probité et responsabilité

Aude Bellanger

CODE
DE DÉONTOLOGIE 
DES ARCHITECTES

illustré

CODE DE DÉONTOLOGIE
DES ARCHITECTES illustré

Au
de

 B
el

la
ng

er

« Dans le respect de l’intérêt public qui s’attache à la qualité
architecturale, je jure d’exercer ma profession avec conscience, 
probité et responsabilité et d’observer les règles contenues 
dans la loi sur l’architecture et dans le Code de déontologie. »

Tous les architectes prononcent ces mots un jour. Ils peuvent 
sembler un peu solennels sur le moment. Mais avec le temps 
et l’expérience, ils prennent une vraie place dans la pratique : 
dans les décisions prises, les compromis refusés, la façon 
d’échanger avec un client ou de tendre la main à un confrère.

Cet ouvrage met en scène des situations inspirées du quotidien 
des architectes, entre convictions, doutes et choix concrets.
Il parle d’éthique sans grands discours, à travers des moments 
simples, parfois drôles ou un peu amers, mais toujours 
proches du réel.

« L’aventure de cet ouvrage est née d’une volonté de transmettre ces valeurs 
d’engagement et d’éthique. Notre Code de déontologie méritait d’être approché 
autrement, vécu pleinement et, pourquoi pas, exploré avec un brin de légèreté. 

En tant qu’architecte et illustratrice, j’ai voulu donner vie à nos obligations 
déontologiques à travers des dessins, des anecdotes et des histoires pour 

les rendre plus accessibles, plus parlantes, sans jamais en trahir la gravité. Illustrer 
la rigueur éthique par le dessin a été une manière de célébrer la complexité joyeuse 
de l’architecture. Notre métier est un heureux mélange de technique et de poésie. »

Aude Bellanger
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